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Ont participé à ce numéro : 
 
La commission de communication : 
Micheline Sébastien, responsable de la commission  
Jean-Pierre Clairembeaud, Roselyne Constant, Noémi Tranchimand.  
Aide extérieure : Pierre Bergerot  
La Communauté de Communes du Pont Julien, Maryannick Hommel  
pour l’impression. 
Responsable de la publication : le MAIRE de Bonnieux  
Courriel : mairiedebonnieux@wanadoo.fr 
   

 
Horaires d’ouverture de la Mairie     Tél. : 04 90 75 80 06       Fax : 04 90 75 94 95 
                                                                       
LUNDI    9 h  - 12 h et 14 h  - 17 h      www.bonnieux.com 
MARDI 9 h  - 12 h     
MERCREDI     9 h  - 12 h      
JEUDI   9 h  - 12 h et 14 h - 17 h  
VENDREDI     9 h  - 12 h     
 
URBANISME et CCAS : lundi, jeudi de 14 h à 17 h et mardi, vendredi de 9 h à 12 h 
  Dépôt des dossiers d’urbanisme : lundi et jeudi de 9 h à 12 h 

 
Permanences 

Maire et  adjoints sur rendez-vous 
Le Maire,      Georges Ruffinato         lundi et mardi 10h à 11h30 
Les adjoints, Jérôme Casalis               lundi et mardi 10h à 11h30 
                       Danielle Pommier          mardi 10h à 11h30 
                       Pascal Ragot                  vendredi 9h à 10h   
 
Architecte conseil sur rendez-vous:                      1er et 3ème  lundis matins  du mois.…… 
Conciliateur  sur rendez-vous :                             4ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
Centre Local d’Information et de Coordination :  4ème mardi matin du mois  
et au Cercle des Aînés :                                          3ème vendredi matin du mois. 
Chambre des métiers :                                         2ème et 4ème jeudis de chaque mois. 
Roger Fénelon, conseiller général :                     jeudi matin (voir les dates en mairie) 
Jean- Claude Bouchet, député de Vaucluse :            3ème vendredi de chaque mois.  

 
 
 
 
MLEC : voir le programme:  www.maisondulivre-bonnieux.blogspot.com 
OFFICE DU TOURISME : www.tourisme-en-luberon.com  Courriel: otibonnieux@wanadoo.fr 
COMITE DES FETES :      www.bonnieux.net 
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Le mot du Maire     
    
Bonjour à tous, 

 
Nous avons tous constaté que Bonnieux n'a pas été épargné 
ces derniers mois par les éléments: des chutes de neige dès le 
début de décembre sur les hauteurs puis des pluies diluviennes 
(116mn) qui  se sont abattues le 14 décembre sur nos toits, 
créant des dommages importants: fuites, murs écroulés, dégâts 
sur tout le territoire, notamment au camping. C'était encore 
l'automne et l'hiver allait nous réserver une belle surprise le 7 janvier au matin quand nous 
avons ouvert nos volets : le village blotti sous la neige, toute la plaine et les campagnes 
recouvertes de blanc et ce silence.... L'émerveillement n'a pas duré longtemps et il a fallu 
que les services de la voirie s'activent pendant des jours pour retirer des rues, des routes et 
des chemins une épaisseur qui atteignait 30 cm  aux Claparèdes! 
  
Ces évènements pluvieux et neigeux ont constitué notre baptême du feu et la mairie a mis 
en oeuvre tous les moyens disponibles pour que la situation redevienne tolérable aussi 
rapidement que possible. Bien sûr, certains exigent toujours plus. Rappelons que la neige en 
hiver n'est pas exceptionnelle et que nos anciens savaient  faire face à des conditions 
autrement rigoureuses avec sagesse, sans impatience, en se préoccupant de leurs voisins 
et en prenant une pelle à l'occasion... 
 
Nous avons mis en place une commission Intempéries, pour répondre à la fois aux futures 
alertes climatiques et aux attentes des Bonnieulais. Ceux-ci pourront alors téléphoner à la 
mairie qui relaiera leurs demandes auprès des membres de la commission. 

 
Georges Ruffinato                                                       

___________________________________________________________________ 

Le mot de la rédaction   
 
Il a fallu choisir entre deux sujets qui fâchent: la 
crise et ceux qui l'ont provoquée, d'une part, les 
poules, d'autre part. Nous allons montrer qu'ils 
sont intimement liés. En attendant, nous 
parlerons du  plus grave: les poules. 
On a oublié combien de temps vit une poule. 
Une poule normale, une poule non trafiquée, une 
poule d'autrefois. Car on ne lui laisse plus le 
temps de vieillir ni même d'atteindre l'âge adulte. 
Le poulet ne vit que 47 jours aux Etats-Unis, un 
peu plus chez nous pour l'instant. 
Nos voisins se moquaient de nous et de notre 
emblème: les Français ressemblent à leur coq 
qui chante sur son tas de fumier. L'image ne fera 
pas recette: plus de tas de fumier, plus de coq 
qui chante.  
Il paraît que l'ancêtre, le gallus gallus, se cache 
en Inde où il vit toujours à l'état sauvage. Qu'il y 
reste: en migrant  vers l'ouest,  notre gallinacé a 
tout perdu, sa liberté, ses conditions d'existence 
et ce qui faisait sa noblesse. Les élevages n'ont 
plus besoin de coq, et le rare survivant se voit 
déféré devant les tribunaux pour tapage matinal. 
Finis, les cocoricos!  
Où sont les poules sur un mur qui picotaient du 
pain dur? Les  poussins si adorables des livres 
d'enfant deviennent rapidement des animaux 
dénaturés(1) parqués dans des univers 
concentrationnaires. Là, une poule survit dans 

l'espace représenté par cette page 3. C'est 
l'équation    infernale: plus la volaille sera « mal 
traitée », plus sa viande sera « bon marché ». Le 
tout petit prix de la souffrance. 
« Cette nouvelle génération d'enfants est la 
première de l'histoire moderne à être en moins 
bonne santé que ses parents. », affirme le 
professeur américain John Peterson Myers, dans 
le film que nous avons vu le 12 février à la 
Maison du Livre et de la Culture Nos enfants 
nous accuseront . Et la boucle est bouclée: en 
schématisant à peine,  nos deux sujets n'en font 
plus qu'un. Parce que le martyre animal signifie 
mauvaise alimentation et nouvelles maladies 
mais aussi  meilleure rentabilité et donc... 
toujours plus de profits. 

 
(1) ils sont « chosifiés », 
comme s'ils avaient changé 
de nature 
 
 « L'animal!  
Sombre mystère! 
Monde immense de rêves et 
de douleurs muettes. »   
Jules Michelet 

 
Micheline Sébastien
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DISCOURS de Georges RUFFINATO  
à l’occasion de la cérémonie des vœux 2009

Lors des dernières élections municipales de mars 
2008, vous nous avez accordé votre confiance 
pour gérer les affaires communales. Sans 
attendre, nous nous sommes engagés vers les 
différentes tâches nous incombant afin de faire 
face aux engagements pris. 
Nous avons mis en place plusieurs commissions 
pour mieux répartir la charge de travail au sein 
de l'équipe et prendre rapidement connaissance 
des nombreux dossiers existant en suspens. Et 
pour découvrir tous ces dossiers, nous avons été 
amenés les uns et les autres à solliciter souvent le 
personnel administratif. Qu’il trouve ici 
l’expression de nos remerciements. 
Pour le Conseil Municipal, entièrement 
renouvelé, un temps d’adaptation a été 
logiquement nécessaire, mais très vite, chacun a 
trouvé sa place pour parvenir à un bon 
fonctionnement. Ainsi, le nouveau conseil s’est 
mis au travail et s’est déjà réuni 13 fois depuis 
mars 2008, ce qui est conséquent. Je tiens à 
remercier l’ensemble de l’équipe pour le travail 
accompli. 
Comme promis, nous avons été très présents tant 
sur le terrain qu’en mairie. En effet, depuis notre 
installation, nous avons assuré plus de 300 
rendez-vous, soit plusieurs par jour, ce n’est pas 
rien... Nous avons, dans la mesure du possible, 
répondu avec franchise et efficacité à vos 
questions ; nous poursuivrons dans ce sens. 
Grâce à la coopération de l’équipe technique, que 
je remercie, nous avons essayé d’être plus 
efficace dans la gestion de la voirie, la propreté 
du village et l’entretien des bâtiments 
communaux. – je crois que cela se voit, en tout 
cas  c’est ce qu’on me dit - . 
A notre arrivée, nous avons constaté comme 
vous les travaux engagés par le Conseil Général 
– que je remercie au passage - sur les 2 routes 
départementales permettant d’accéder au village. 
En complément des travaux initiaux,  nous avons 
pu obtenir des prestations supplémentaires :  
- sur la route en direction de la Gare,  la 
reprise des travaux du pluvial commencés par les 
services de la mairie, ainsi que le reprofilage de 
l’entrée du stade et de ses abords 
- sur celle menant au Pont Julien, nous avons 
aussi obtenu le goudronnage du parking de la 
gendarmerie et l’installation des fourreaux pour 
le prolongement de l’éclairage public. 
Sur un plan plus général, nous avons mis en 
place une gestion rigoureuse des dépenses de 
fonctionnement et un suivi régulier de la 
consommation budgétaire. Ainsi, dès notre 

installation à la mairie, nous avons renégocié les 
emprunts bancaires afin d’alléger la dette. Les 
contrats de maintenance ont été, eux aussi, 
renégociés afin de limiter la charge financière. 
Des résultats très satisfaisants et significatifs ont 
été obtenus...réduisant d’autant les dépenses.  
Nous avons créé une commission d’urbanisme 
afin d’assurer un meilleur suivi des délivrances 
de permis de construire. Comme nous nous y 
étions engagés, nous avons démarré l’élaboration 
du PLU ; et dès qu’une première ébauche verra 
le jour,  nous ne manquerons pas de vous en tenir 
informés par une réunion publique. 
Certains étaient inquiets de notre volonté de 
poursuivre une politique socio-culturelle, ils 
peuvent être rassurés... 
 -le fonctionnement du CCAS a été assuré 
afin de répondre au plus près aux besoins 
d’entraide et de solidarité des Bonnieulais 
 -les projets de logements à loyer modéré 
pour les jeunes, initiés par nos prédécesseurs, 
restent à l’ordre du jour. Il s’agit des bâtiments 
désaffectés : l’ancienne caserne des pompiers et 
l’ancien Trésor public situé rue V. Hugo. 
 -d’autres projets de logements  en 
location et accession à la propriété sont à l’étude 
dont nous vous reparlerons dans l’avenir... 
 -pour répondre à un souhait maintes fois 
renouvelé, la Maison du Livre et de la Culture va 
consacrer une plus grande part à la vie 
associative locale. 
En ce qui concerne l’école, nous avons voulu 
répondre rapidement et au mieux aux demandes 
qui nous ont été faites, tant pour les besoins 
pédagogiques, l’entretien des locaux et le 
remplacement du matériel.  
Et puisque l’occasion m’en est donnée, je tiens à 
remercier les bénévoles qui se sont engagées 
pour assurer l’aide aux devoirs des enfants en 
difficultés. 
Comme nous nous y étions engagés, le 
patrimoine n’a pas été oublié. Ainsi, pour la 
première fois dans notre village, la fête du 
patrimoine a été célébrée grâce à l’impulsion et 
l’implication de la Mairie. Selon mes 
informations, ce fut une réussite. Je souhaite 
d’ailleurs encore remercier les Bonnieulais qui à 
cette occasion ont accepté d’accueillir le public 
pour faire admirer les merveilles cachées. Je 
remercie aussi tous les participants et 
organisateurs et ils furent nombreux. 
Merci à l'office du tourisme qui s'est largement 
impliqué pour la réussite de cette manifestation. 
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L’association pour la sauvegarde et la 
restauration de la vieille église a mené à bien les 
travaux engagés sur les 2 chapelles latérales. 
Merci aux membres actifs et à son Président. 
Une étude préalable a été demandée à la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
pour poursuivre les travaux. Dès connaissance du 
programme, nous nous engageons à vous aider et 
à demeurer votre partenaire.  
Merci aussi à l’association « Bonnieux Eaux 
Vives » qui par son dynamisme, a permis de 
répondre à nos promesses. Déjà 2 fontaines ont 
été restaurées, une troisième le sera bientôt, nous 
poursuivons à vos côtés.   
Toujours dans le cadre du patrimoine, nous 
voudrions d'ici à la fin 2009 pouvoir commencer 
la restauration de la rue de la Juiverie et la rue 
Emile Appy. Nous souhaiterions également 
installer dans le village un circuit touristique 
piétonnier  avec fléchage et panneaux explicatifs. 
 
Bien d'autres projets pourraient aussi voir le 
jour dans  les années à venir, mais  dans la  
période actuelle, il nous faut modérer nos 
ambitions pour rester dans les limites du 
budget. 
Cependant deux dossiers majeurs nous tiennent à 
coeur : 
-  le devenir de l'Hôtel de Rouvil (l’ancienne 
mairie) 
-  et l'installation de la nouvelle mairie, dont 
les locaux actuels trop exigus ne sont pas 
adaptés à nos besoins. 
Concernant ces projets importants au niveau 
financier, nous en sommes encore au stade de la 
réflexion, mais en tout état de cause nous vous 
informerons au fur et à mesure de leurs 
avancements. 

De plus, dès l’élaboration du budget 2009 sur 
lequel nous travaillons déjà, nous organiserons 
au printemps une réunion publique 
d’information au cours de laquelle nous 
détaillerons les opérations qui seront mises en 
place dans l’année. 
Nous voulions aussi vous informer que depuis le 
début de l’année, notre  commune est désormais 
rattachée au Trésor Public de Gordes pour toutes 
les opérations financières. Nous tenons à 
remercier Madame SLIM la Trésorière 
Principale (ici présente) pour le temps qu’elle 
nous a déjà consacré, et sommes enchantés de 
cette nouvelle collaboration.  
Enfin, nous n’oublions pas que nous appartenons 
à la Communauté de communes, je rappelle que 
depuis peu son nom est devenu :  
Communauté de Communes du Pont Julien 
dont le nom est désormais beaucoup plus 
évocateur. Merci à ses représentants ici présents. 
9 élus de Bonnieux ont rejoint cette instance et 
participent dorénavant à ses travaux. Nous 
rappelons quelques compétences de la CC : la 
voirie intercommunale, le centre Lou Pasquié 
d’activités péri-scolaires, la salle de danse au rez 
de jardin de ce bâtiment et bien d’autres encore 
dont notre commune ne saurait se passer 
aujourd’hui...Merci à son président... 
 
Avant de prendre le verre de l’amitié et de la 
convivialité, je suis heureux de mettre à 
l'honneur Denis Brihat et profiter aussi de votre 
présence pour honorer plusieurs collaboratrices 
et collaborateurs de la mairie...Marie-Blanche 
Boissy, Annie Chourrot, Marie-José Ferrière, 
Véronique Pommier, Jacky Aubert et Pascal 
Boulanger. 
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Le remplacement progressif des 
bornes à incendie a commencé, trois 
pour l’instant. 

Les emplacements de poubelles ont été 
changés et l’espace de la grande rotonde 
réaménagé. 
 
La construction de murs en pierres 
sèches va être entreprise pour dissimuler 
les poubelles. 

Le conseil municipal a voté 
l’aménagement d’un accès handicapé 
à la gendarmerie. 

Le vestiaire  et le parking du stade 
ont été aménagés. 

Deux de nos fontaines ont repris des 
couleurs, celle de la rue Pasteur et celle 
du Bourguet, place du 4 septembre. 
La restauration de la fontaine des 
Dauphins doit se réaliser prochainement. 

Le local des boules a été agrandi 
(pour un coût de 20 000€) 

Dans le cadre de la remise en état de 
notre réseau, des travaux ont été 
réalisés sur la route du pont Julien et 
route de la gare. 

Dans la vieille église, les deux 
chapelles latérales et les deux autels 
baroques ont été restaurés. 

Le conseil municipal a voté pour 
qu’un diagnostic de l’hôtel de Rouvil 
soit établi par un architecte.  

A l’école, les employés municipaux ont, 
pendant l’été :  
- Repeint le hall d’entrée, les toilettes, le 
réfectoire et la salle informatique.  
 
- La cuisinière a été changée. 
 
- Les structures de jeux ont été 
remplacées. 
 

 
Depuis le  12 janvier, le site officiel de la mairie est ouvert : 

 

www.bonnieux.com 
 
Ce travail a été effectué par la commission communication (Micheline Sébastien, Roselyne 
Constant, Noémi Tranchimand, Jean-Pierre Clairembeaud).  Le site est mis en ligne par : 
 

Julien MOIRENC, Uptime Informatique 
www.uptime-informatique.com 

 

Huit lampadaires, aux nouvelles normes, 
ont été  installés route du pont Julien. 

Pour la première fois, la mairie a organisé à 
Bonnieux les journées européennes du patrimoine 
pour le plus grand plaisir des visiteurs d’ici et 
d’ailleurs (20 et 21 septembre 2008). 
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Question 1: Reprendre l’organisation du 
Téléthon n’était pas tâche aisée; comment 
vous en êtes-vous sortie? 
 
Je dois d’abord souligner que l’organisation du 
Téléthon n’est pas obligatoirement déléguée au 
CCAS (comité communal d’action sociale), mais 
peut être entreprise par une association du 
village dynamique et solidaire.  
Etant donné que l’équipe du CCAS précédent  
avait fait, depuis  de nombreuses années, un 
travail remarquable, je me suis investie, en tant 
que responsable dudit CCAS, avec quelques élus 
et des bénévoles dans cette action généreuse et 
utile. Le résultat a été au-delà de nos espérances 
pour  une première expérience. La collecte de 
cette année est de 4798€  (3910€ en 2007). 
L’année prochaine, nous assumerons avec plus 
d'assurance l'organisation de cette belle fête de la 
recherche scientifique. 

 
Question 2: A l’occasion des vœux, monsieur 
le maire se veut rassurant à propos du CCAS 
qui doit  « répondre au plus près aux besoins 
d’entraide et de solidarité des Bonnieulais » . 
Comment y parvenir ? 
 
Le CCAS dispose d’une existence administrative 
et financière distincte de la commune. Il anime 
une action générale de  prévention et de 
développement social. 
Il fournit aux familles des informations pour les 
orienter au mieux dans le foisonnement divers 
d’aides et de subventions existantes. Il participe 
à l’instruction des demandes d’aide sociale,  il 
transmet les dossiers soit au conseil général soit 

à tous autres organismes qui ont compétence 
pour instruire les demandes. 
Des actions spécifiques sont à envisager: 
- Actions vers les adolescents: info sur la drogue, 
sida, les méfaits du tabac, de l’alcool etc.…… 
- Action pour les plus âgés: visite à domicile 
(que nous avons en partie mis en pratique lors de 
la distribution du colis de Noël aux personnes 
absentes au goûter offert par le CCAS). 
Suite aux intempéries assez exceptionnelles 
(neige), le conseil municipal a  voté la formation 
d’une commission Intempéries (voir compte-
rendu du 22 janvier). Je serai l’élue responsable 
pour le CCAS. Nous contacterons  les personnes  
dont nous pensons qu'elles pourraient avoir 
besoin d’aide dans ces moments difficiles. Nous 
comptons aussi sur la solidarité et la 
bienveillance de chacun pour assister dans la 
mesure du possible son voisin. 
Nous continuerons le portage des repas à votre 
demande; ce service est très apprécié pour la 
qualité de la nourriture et la gentillesse de 
Céline. Le tarif est de 5,90 € le repas. 
Nous sommes à l’écoute des problèmes et des 
difficultés de chacun; la confidentialité est 
préservée par le secret professionnel. Hélène 
Roux  est à votre disposition à la mairie pour 
vous informer et vous guider dans vos 
démarches. 
Ma permanence est le mardi matin de 10h à 
11h30. 
 
 
Question 3: Comment concevez-vous votre 
action au sein de la commission sociale de la 
communauté de communes? 
 
Nous envisageons la construction d’une maison 
de retraite, mais vu la complexité d’un tel projet, 
je ne m’avancerais pas pour le moment. Nous 
informerons la population au fur et à mesure de 
nos réflexions par réunion publique et par le 
bulletin municipal. 
Dans le cadre de la communauté de communes, 
le projet d’une structure multi accueil petite 
enfance est en bonne voie; l’ouverture devrait 
avoir lieu fin 2010 dans la zone de Pied Rousset, 
chemin des Lièvres. 
 
Je remercie les membres de l’équipe d’aide 
sociale  pour leur disponibilité à mener à bien 
les actions qui nous incombent 
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LES CONSEILS MUNICIPAUX  
Les procès-verbaux dans leur version officielle sont disponibles en mairie et sur le site. 

 
Le conseil municipal : 
Le Maire : Georges RUFFINATO,  
Les quatre adjoints : Jérôme CASALIS, Danielle POMMIER, Pascal RAGOT, Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, 
Les conseillers : Sébastien ARINGHIERI, Roselyne CONSTANT, Josette GARDON, 
Josiane GRAVERON, Pierre MALBEC, Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Claude 
RINAUDO, Micheline SEBASTIEN, Noémi TRANCHIMAND. 

 
SEANCE  du 17 JUILLET 2008 

 
 
Pouvoirs : Josette Gardon à Gino Morello. 
Secrétaire de séance : Pierre Malbec 
Le compte rendu du précédent conseil municipal est adopté à l’unanimité.  
1- Commission communale des impôts directs 
Suite à la désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs à savoir : 
Membres titulaires : Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Jean-Pierre CLAIREMBAUD, Jean 
Bernard PY, Annick BLOVAC  
Membres suppléants : Pierre MALBEC, Noémi TRANCHIMAND, Alicia HOUPLINE, Jean-Marc 
BOURGUE, Alain FIE, Paul FANTIN.  
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette nomination. 
2 - Communauté de Communes du Pont Julien : élections des délégués suite à la modification 
des statuts  
Les membres désignés sont : Micheline Sébastien, Josette Gardon 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette désignation. 
3 - Déclaration d’intention d’aliéner : délégation de signature 
 Une délégation de signature au Maire, Georges RUFFINATO et au 1er adjoint  Jérôme CASALIS, a 
été votée à l’unanimité pour leur accorder le pouvoir de signer des déclarations d’intention d’aliéner. 
4 - Fonds de solidarité locale : appel à projet 2009 
Un aménagement de la Gendarmerie est prévu afin de la rendre accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Pour financer cette dépense, une subvention de la Région plafonnée à 15000 euros sera 
sollicitée. A cette occasion, une Commission Accessibilité sera créée prochainement. L’appel de 
demande de subvention a été approuvé à l’unanimité. 
5 - Syndicat Intercommunal  des Eaux Durance Ventoux 
Un rapport d’activité pour l’année 2007 a été remis à chaque conseiller municipal. Celui-ci fait l’état 
des distributions et des consommations des différentes communes concernées par le réseau. Il se 
compose en deux parties : l’une met en avant les étapes de traitement des eaux ainsi que la qualité du 
service rendu et l’autre donne tous les indicateurs financiers. Cette synthèse établissant ainsi en détails 
un rapport sur le prix et la qualité de l’eau potable a été votée à l’unanimité. 
6 - Création d’un poste d’attaché territorial  
Suite à la réussite du concours d’attaché territorial de la secrétaire de mairie, Annie CHOURROT, le 
Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de créer un poste correspondant à son nouveau grade. 
Questions diverses 
- Pour les travaux de réfection de la vieille église, la Fondation du Patrimoine propose une nouvelle 
subvention de 1 800 €. Le Conseil municipal accepte à l’unanimité. 
- Compte tenu de l’approche des fêtes de la Toussaint, sur la proposition du Maire, Georges 
RUFFINATO, l’affectation d’un employé au cimetière a été décidée par le Conseil municipal. 
- La réfection du Chemin des Poudadouires, partiellement défoncé par un camion de la Société de 
Travaux Publics PEZIERE, n’ayant toujours pas été amorcée malgré de nombreuses relances, des 
poursuites sont  envisagées. 
- La Chambre d’Agriculture prévoit d’organiser une formation de 2 jours pour les agriculteurs, élus, 
salariés d’une collectivité sur l’urbanisme en milieu agricole.  
Les désignés volontaires pour ce stage sont : H. ROUX, J. CASALIS, P. MALBEC, Y. MEYSSARD, 
N. TRANCHIMAND 

SEANCE DU 16 OCTOBRE 2008 
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- Coccimarket sollicite un accord de principe pour la création  d’une véranda pour la vente de fruits et 
légumes devant leur magasin. Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de donner un avis favorable 
à un accord de principe, à la condition que ce dispositif soit démontable et réponde à la co-visibilité 
avec la vieille église. 
- Suite aux doléances de certains administrés sur la puissance de l’éclairage du stade, il est prévu 
d’ajouter à cet unique éclairage actuellement présent, un deuxième système moins lumineux afin de ne 
pas nuire au voisinage et de permettre aux utilisateurs du stade de se déplacer en toute visibilité à la fin 
de leur entraînement ou des matchs.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H 30. 

 
 
 
 

Pouvoirs : Jean-Pierre CLAIREMBEAUD à Jérôme CASALIS, Yannick MEYSSARD à Sébastien 
ARINGHIERI, Noémi TRANCHIMAND à Pascal RAGOT, Gino MORELLO à Josette GARDON. 
Absent excusé : Pierre MALBEC. 
Secrétaire de Séance : Pascal RAGOT. 
Cette réunion extraordinaire du conseil municipal est due à une nouvelle possibilité de gestion du 
camping. En effet, la municipalité pourrait vendre l’activité camping (fonds de commerce) et louer le 
terrain. Cette disposition permettrait une meilleure gestion du camping. Toutefois, le terrain de 
camping étant une propriété du CCAS (parcelles I 361 – 365 – 360 -362 – 363 -364 et 365), il y a lieu 
de faire un transfert de propriété entre le CCAS et la commune. Par le même acte, le conseil municipal 
peut également transférer les parcelles F 303. 
I – Transfert de propriété 
Vu la décision du Centre Communal d’Action Sociale de transférer la propriété de deux terrains 
cadastrés F 303 et I 361 – 365 – 360 -362 – 363 -364 et 365 du CCAS à la commune de Bonnieux, vu 
la possibilité de donner en gestion le camping à une société, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
accepte ce transfert pour la valeur de 1€ symbolique. Les deux opérations feront l’objet d’un seul acte 
notarié. 
2 – Gestion du camping 
La municipalité a reçu l’offre d’une société intermédiaire intéressée par la gestion de camping. La 
proposition est de mettre en vente le fonds de commerce avec une location du terrain. Le conseil 
municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition et autorise Monsieur le Maire ou son représentant 
à signer le contrat. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H 30. 
 
 
 
 
Pouvoirs : Jean-Pierre CLAIREMBEAUD à  Jérôme CASALIS. 
Secrétaire de Séance : Claude RINAUDO 
Après cette modification : le conseil municipal, par 13 voix et deux abstentions, nomme Josette 
Gardon comme déléguée au comité de pilotage de Natura 2000, le procès verbal du 18 septembre 2008 
dernier est approuvé à l’unanimité.  
1 – Agents recenseurs 
Vu l’obligation d’effectuer le recensement de la population entre le 15 janvier et le 14 février 2009, le 
Conseil Municipal adopte à l’unanimité le montant de la dotation de l’Etat (3394,22 €) et décide 
d’engager 4 agents recenseurs. 
Les tarifs de rémunération sont fixés à 1,02 € pour le recensement par logement et à 1,70 € pour le 
recensement par personne. Le principe d’une indemnité kilométrique sera débattu lors du conseil 
municipal de décembre 2008. 
2– Compte administratif de la régie du camping  
Le compte administratif 2007 de la régie du camping est adopté à l’unanimité du conseil municipal. 
3 - Modifications budgétaires 
Augmentations de crédits : vu les dons de l’Association Eaux Vives à Bonnieux, l’opération 
restauration des fontaines et lavoirs se trouve augmentée, de 4 900 € en dépenses et recettes. Voté à 
l’unanimité.  

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2008 

SEANCE DU 20 NOVEMBRE 2008 
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En raison de la nécessité d’augmenter les crédits d’investissement du local des boules à hauteur de 
11 000€, le conseil municipal a décidé à l’unanimité d’y affecter les suppléments des versements de 
FCTVA et des taxes locales d’urbanisme pour un même montant. 
Virement de crédits : vu les dernières situations à régler, le conseil municipal, par treize voix pour et 
deux abstentions, décide de virer la somme de 2 100 € de l’opération « aménagement de la forêt » à 
l’opération « restauration de la vieille église ». Il est demandé de revoir la procédure de 
fonctionnement avec l’association de sauvegarde et de restauration de la vieille église. 
4 – Correspondant sécurité routière 
Par circulaire préfectorale, il est demandé de nommer un correspondant sécurité routière. Le conseil 
municipal, à l’unanimité, nomme Claude Rinaudo, correspondant sécurité routière. 
5 – Pastoralisme  
Monsieur le Maire rappelle le principe des travaux envisagés sur les crêtes du petit Luberon présenté 
par les services du Parc Naturel Régional du Luberon (PNRL) et de l’Office National des Forêts 
(ONF). Ces travaux seront réalisés dans le cadre de la gestion du site Natura 2000 n° FR9301585 du 
Massif du Luberon pour répondre à l’objectif de conservation de la biodiversité, en particulier des 
espèces remarquables de la faune et de la flore liées aux milieux ouverts. Ils correspondent à l’action 
« restaurer les milieux ouverts et semi-ouverts » du document d’objectif réfléchi en lien avec le 
pastoralisme qui permet d’entretenir les pelouses et de participer à leur maintien. Il s’agira de 
débroussaillements manuels et de mise en place de panneaux pour l’information du public. Le 
pâturage actuel sera ainsi facilité et conforté sur la zone. 
Les travaux seront subventionnés à 100 % dans le cadre du dispositif N° 323 B du programme de 
développement rural hexagonal (PDRH). Le coût total du chantier est estimé à 20 802,10 € HT soient 
24 879.31 € TTC pour 7,47 ha forêt communale. La maîtrise d’œuvre sera assurée par l’Office 
National des Forêts en charge de la gestion de la forêt communale. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte le projet présenté, arrête le montant prévisionnel des 
dépenses à 20 802,10 € HT et sollicite les aides financières maximales de l’Europe et de l’Etat pour 
permettre la réalisation de cette opération suivant le plan de financement prévisionnel suivant :  
Etat (50 %)  10 401,05 € HT 
U.E. (FEADER) (50 %) 10 401,05 € HT 
6 – Remboursement  
Les frais de publicité ayant été pris en charge par l’employé responsable du camping, le Conseil 
municipal, à l’unanimité, décide de rembourser la somme de 105 € à Monsieur Marcel Teyssier. 
7 – Indemnités de conseil 
Le receveur municipal du trésor public ayant demandé à bénéficier de l’indemnité de conseil, la 
somme de 1100 € étant prévu au budget, le Conseil Municipal décide, par 8 voix pour et 7 
abstentions, d’allouer cette indemnité au receveur municipal.  
8 – Stage avant titularisation 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée le départ à la retraite d’un agent depuis le 1er 
septembre dernier et la nécessité de régulariser la situation de la personne qui effectue le 
remplacement de cet agent depuis cette date en qualité de non titulaire. 
Il précise que cette personne intervient régulièrement depuis plusieurs mois sur différents postes 
d’agents absents et qu’elle a donné entière satisfaction sur toutes les tâches qui lui ont été confiées. 
Le Maire propose donc à l’assemblée de prendre une délibération pour confirmer le recrutement en 
qualité de stagiaire de cette personne durant une année. Il rappelle que la titularisation interviendra 
après cette année de stage si les conditions de satisfaction sont réaffirmées. La stagiairisation prendra 
effet dès le 1er décembre 2008. 
Le Conseil Municipal, adopte à l’unanimité la proposition ci-dessus. 
9  – Tarifs bibliothèque 
Le comité de fonctionnement de la Maison du Livre et de la Culture a proposé d’augmenter le tarif de 
la bibliothèque. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le tarif de 12 € pour la bibliothèque à 
compter du 1er janvier 2009. 
10 – Questions diverses 
- Subvention Terrain de football : Il est possible, tous les 3 ans, de solliciter le District de Football 
pour réaliser des travaux d’aménagement du stade. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter cette subvention et parallèlement de solliciter le Conseil 
Général et le Conseil Régional. 
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- Convention salle de danse : Une convention de participation de la communauté aux frais de 
fonctionnement de la salle de danse intercommunale est lue en réunion. Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, accepte les termes de cette convention  
- Stage Chambre d’Agriculture : Plusieurs élus sont intéressés par un stage intitulé « Agriculture et 
Urbanisme » proposé par la chambre d’agriculture. Il est demandé aux intéressés de faire l’avance des 
frais d’inscription et le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de rembourser ces frais aux 
participants au stage. 
- Achat de gilets réfléchissants : Un conseiller municipal ayant avancé l’achat de gilets 
réfléchissants, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’en effectuer le remboursement. 
- Elections prud’hommales : Les élections auront lieu le mercredi 3 décembre prochain. Les 
conseillers municipaux désignent les élus qui tiendront le bureau de vote sachant que les syndicats 
peuvent nommer leurs représentants.  
- Affaires en cours : Pour le chemin des Poudadouires, le dossier avait été adressé au Procureur et est 
revenu à la gendarmerie, les gendarmes ont donc auditionné le garde. Un autre dossier pour un 
cabanon illicite a également été envoyé au Procureur. 
- Assainissement : Messieurs le Maire et 1er Adjoint ont reçu les représentants de la SDEI, délégataire 
de la commune pour l’assainissement. Ceux-ci ont précisé que certaines canalisations étaient poreuses 
et que la station d’épuration recevait des eaux pluviales, ce qui lui retire des performances. Il faudrait 
compter 200 000 € pour remettre aux normes les réseaux, 350 000 pour la station et 31 000 € pour le 
visuel (aménagement végétal). 
- Diaporama : Un habitant de Bonnieux, Jean-Pierre Rouchet  propose le visionnage d’un diaporama 
sur des photos relatant le passé de Bonnieux, celui-ci sera réalisé avant le prochain conseil.   
- Ecole : Il est demandé de commander les pneus pour la cour de l’école maternelle. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H 30. 

 
 

 
 

Pouvoirs : Yannick MEYSSARD à Sébastien ARINGHIERI. 
Secrétaire de Séance : Micheline SEBASTIEN. 
Les comptes-rendus sont adoptés à l'unanimité. S. Aringhieri conteste l'adoption du compte-rendu du 
13 novembre par lequel le conseil aurait voté la vente du fonds de commerce du camping à l'unanimité 
alors que, sur ce point, il s'était abstenu.  
1 – Participation pour voirie et réseaux  
Il s'agit d'un vote de principe à propos des futurs permis de construire: les coûts de raccordements aux 
réseaux devront donner lieu à une participation du propriétaire. Voté à l'unanimité. 
2 - Déclarations préalables 
Les travaux que nécessitent la remise en eau et la restauration future des fontaines doivent faire l'objet 
d'une déclaration préalable. Messieurs le Maire et le Premier Adjoint sont autorisés à signer ces 
documents. Voté à l'unanimité. 
3 – Dématérialisations  
Les mairies sont invitées à « dématérialiser » les procédures, c'est-à-dire à utiliser de moins en moins 
de papiers au profit de la transmission informatique. La société des progiciels JVS nous propose 
« Horizon on line » avec un droit d'accès de 2543 € et un contrat de trois ans. Voté à l'unanimité. 
4 – Equilibre de la régie « prêt de matériel »  
Lors d'un paiement au Trésor Public, l'enveloppe s'est perdue. Deux chèques ont été refaits. Il faut 
payer 41,27 € par mandat pour rembourser les espèces.  
Voté à l'unanimité. 
5  – Ligne de trésorerie 
Après le refus de la Caisse d'Epargne, la banque Dexia accepte de nous garantir une ligne de trésorerie 
de 123 000 € à un taux approximatif de 4,55%.  Voté à l'unanimité. 
6 – Admission en non valeur 
Le trésor public demande qu’une somme de 5 € non recouvrée soit admise en non-valeur.  
Vote : 12  pour et 3 abstentions. 
7 - Révision simplifiée du POS pour erreurs matérielles 
A la suite d'erreurs dans la numérisation cadastrale (erreurs de tracés, notamment de traits trop épais), 
il y a eu enquête d'utilité publique et le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable pour que le 

SEANCE DU 18 DECEMBRE 2008 
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cadastre retrouve son tracé initial, ce qui a donné lieu à une révision simplifiée du POS. Voté à 
l'unanimité. 
8 – Délégation travaux urgents 
Le conseil accorde au maire une délégation pour travaux d'urgence (avant d'éventuels gros travaux qui 
dépasseraient les 10 000 €). Voté à l'unanimité. 
9  – Subvention anticipée 
Un acompte de 4 700 € est demandé par le Sou des écoles. A l'avenir, nous allons tenter de mettre en 
adéquation l'année scolaire et l'année civile. Voté à l'unanimité. 
10– Recensement des points lumineux 
Le 12 août 2007, l'entreprise Lumi mags de l'Isle-sur-la-Sorgue avait recensé 128 points lumineux 
(contrat de 3 900 €). Le comptage était approximatif puisque, le 15 septembre 2008, on dénombrait 
279 foyers. De 31 € x 128, on est passé à 20 € x 279. 26% de notre installation est vétuste et devra 
progressivement être changée. Notons que la société nous a prêté gracieusement sa nacelle pour 
réparer les gouttières de la gendarmerie. Nouveau contrat voté à l'unanimité. 
11 – Taxes de séjour 
La commission des finances s'est réunie à plusieurs reprises pour établir les nouveaux barèmes qui 
restent raisonnables par rapport à ceux pratiqués par les communes voisines. Vote : 12 pour, 2 contre 
et 1 abstention. 
   Tarifs officiels  Bonnieux Bonnieux proposition  
   2003  (inchangés)  2004  2007  2009 
Hôtel 4****   mini  0,65  0,80  0,90  1,20 
    maxi 1,50 
Hôtel 3***   mini 0,50  0,60  0,70  0,90 
    maxi 1,00 
Hôtel 2**   mini 0,30  0,40  0,45  0,55 
    maxi 0,90 
Hôtel 1*   mini 0,20  0,20  0,22  0,28 
Camping   maxi 0,55 
3&4**** 
Camping (Bonnieux)  mini 0,20  0,20  0,22  0,22 
1&2**    maxi 0,20 
Toutes les tarifications incluent la taxe additionnelle de 10% 
12 – Indemnisation des agents recenseurs 
A propos des indemnités des quatre futurs recenseurs:  2 séances de formation obligatoires (30 € la 
séance) -  relevé d'adresses: 25h par personne (SMIC) - indemnités kilométriques: 153 € pour un mois 
par personne + dotation forfaitaire de l'INSEE. 
Le conseil remercie J. Graveron pour le travail déjà effectué. Voté à l'unanimité. 
13  – Questions diverses 
o Nouvelle convention de location à la MLEC. Non approuvée. 
o Mme BOISSY Marie-Blanche passe de rédacteur principal à rédacteur chef. Unanimité. 
o 3 200 € alloués à la classe de neige et 500 € à la classe verte. Unanimité. 
o Un propriétaire attaque la commune en justice. L'avocat sera Me Gils pour cette affaire. 

Unanimité. 
o Un habitant demande à acheter une parcelle de 25m2 adjacente à sa maison. Vote à l’unanimité 

pour, dans un premier temps, autoriser l’intéressé à utiliser cette parcelle et demander ensuite  
l’estimation aux domaines pour lui vendre. 

o Aux Chapelins, un propriétaire demande à échanger un terrain communal de 45 m2 avec la même 
superficie. Unanimité. 

o Possibilité de faire appel à plusieurs agents immobiliers pour vendre le fonds du camping. 
Unanimité. 

o Danielle Pommier informe le conseil des bons résultats du Téléthon qui a rapporté 4 798 €  
      (3 910 € l'année dernière). Le conseil la remercie pour son implication. 
o Annie Chourrot demande au conseil d’adopter un virement de crédit de 12 100 €  de l’article 6411 

(personnel) à l’article 66111 (emprunts et dettes) 
o Il est confirmé que, pour accommoder les conseillers qui ne sont pas retraités, les séances du 

conseil municipal se tiendront à partir de 19h chaque troisième jeudi du mois. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H 45. 
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Pouvoirs : Jérôme Casalis à M. le Maire G. Ruffinato, Gino Morello à Josette Gardon, Micheline 
Sébastien à Roselyne Constant. 
Secrétaire de Séance : Danielle Pommier. 
Le compte-rendu du 18 décembre 2008 est adopté à l'unanimité.  
I – Création de nouvelles commissions  
- Commission de crise pour intempéries :  
Georges Ruffinato, Danielle Pommier, Claude Rinaudo, Frédérique Bonhomme,  Pascal Ragot, Gino 
Morello, Pierre Malbec, Annie Chourrot, secrétaire générale, et Pascal Boulanger,  garde champêtre, 
sont nommés à l’unanimité. 
- Commission fêtes cérémonies : 
Georges Ruffinato, Danielle Pommier, Pierre Malbec, Noëmi Tranchimand, Marie-José Ferrière, 
secrétaire et Jacky Maillet sont nommés à l’unanimité.  
- Commission cimetière :  
Georges  Ruffinato, Jérôme Casalis, Micheline Sébastien, Roselyne Constant, Josiane Graveron et 
Pascal Boulanger sont nommés à l’unanimité.  
II  - Vacations funéraires :  
Le 19 décembre 2008, le parlement a adopté une loi relative à la législation funéraire, elle  concerne la 
réduction du nombre d’opérations donnant lieu à surveillance et l’encadrement du taux unitaire des 
vacations funéraires qui devront s’établir maintenant entre 20 et 25 €.  Le conseil municipal, à 
l’unanimité , décide de fixer à 20 € le taux des vacations funéraires.  
III – Syndicat mixte forestier  
Ce point sera représenté devant le conseil municipal avec plus de précisions.   
IV – Fonctionnement MLEC 
- Une nouvelle convention de location établie par le comité de fonctionnement est adoptée à 
l’unanimité .  
- Les nouveaux horaires de la médiathèque sont adoptés à l’unanimité.  
Mardi : 16h-20h, Mercredi : 10h - 12h, 14h - 18h30 (en période scolaire) et 15h30 – 18h30 (pendant 
les vacances scolaires)  Jeudi : 16h - 18h, Vendredi : 16h - 18h, Samedi : 16h -18h. 
- Emploi de l’agent contractuel : le conseil municipal décide à l’unanimité  de créer un poste d’adjoint 
administratif 2ème classe à compter de la fin de contrat de l’agent actuellement affecté à la MLEC, de 
stagiairiser cet agent après évaluation de ses missions.   
- Il est décidé, par 14 voix et une abstention, de fixer à 1 500 € la journée de location et à 500 € la 
journée supplémentaire pour évènement familial aux personnes extérieures à la commune. 
V– Diagnostic paysager 
Le Parc Naturel Régional du Luberon propose d’effectuer un diagnostic paysager entre Bonnieux et 
Lacoste. Les conseillers municipaux demandant plus de renseignements, ce point est reporté au 
prochain conseil municipal.  
VI – FCTVA 2009 
Dans le cadre du plan de relance de nouvelles dispositions seraient applicables pour réduire le 
remboursement de la TVA aux collectivités locales.  Manquant de précisions sur la mise en place, le 
conseil municipal décide de  reporter le débat dans l’attente d’informations complémentaires.   
VII – Diagnostic –hôtel de Rouvil 
Le conseil municipal par 14 voix et une abstention autorise M. le Maire à signer le devis de  
J. Péronne pour effectuer le diagnostic de l’hôtel de Rouvil.  
VIII – Questions diverses 
- Le conseil municipal accepte à l’unanimité l’agrandissement de la terrasse du restaurant le Tinel de 
4.40 mètres  de large en gardant 5 mètres de passage.  
- S. Aringhieri a fait l’avance de matériel de cuisine. Il est décidé par 14 voix pour et une abstention 
(l’intéressé) de lui rembourser la somme de 167.44 €. 
- pour information, l’association Bonnieux A Tout Cœur a perdu le procès des Safraniers.  
- le conseil municipal, à l’unanimité, confirme que les remplacements du mercredi de l’agent d’accueil 

pendant ses congés doivent être effectués par l’agent du service de l’urbanisme.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H 45. 
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Photo : Brice Toul 

A l’initiative de M. Yves Rousset-Rouart, maire de Ménerbes et de M. Didier Perello, président de la 
Communauté de communes, les élus des différentes communes se sont retrouvés sur le pont Julien pour vous 
offrir cette magnifique photographie.  

 

 COMMUNAUTE de COMMUNES du PONT JULIEN  
Bonnieux - Goult - Lacoste – Lioux – Ménerbes – Murs – Roussillon – Saint Pantaléon 

 
LES CONSEILS  

Les procès-verbaux des conseils dans leur version officielle sont disponibles 
au bureau de la Communauté de Communes et sur le site.

 
 

RÉUNIONS DU 23 OCTOBRE 2008  
 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, CASALIS, RINAUDO 
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, CHABAUD, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame LOUCHE, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs GROSCLAUDE, RUFFINATTO  
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY, Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
Etait absent : 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur ROUSSET-ROUARD 
Secrétaire de séance : Claude JEAN 
 
M. Yves ROUSSET-ROUARD ne pouvant assister à toute la réunion, le Président propose d’aborder la 
présentation du nouveau logo de la communauté de communes, avant les points de l’ordre du jour. 
Après discussion, le logo présenté est accepté et concernant le papier à en tête, il sera placé à gauche de 
la feuille avec les noms des communes sur le côté droit. Le graphiste fera de nouvelles propositions 
quant au bleu du ciel. Une photo du conseil sur le Pont Julien sera prise prochainement. Le photographe 
déterminera l’angle sous lequel celle-ci devra être faite, qui lui-même déterminera l’heure. 
Afin que tout le monde soit présent, la date d’un dimanche sera retenue. 
1 / Approbation du compte rendu de la réunion du 24/07/2008. Vote à l’unanimité 
 
  / Compte rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-23 du Code général des 
collectivités territoriales :  
Signature d’un devis de 8 411 € HT de l’entreprise LUBERON TP pour des réparations de voirie sur le 
chemin de Meille consécutif à la dégradation de celui-ci par un véhicule.  
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2 / Décision modificative n°2 - budget principal 2008 
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Vote à l’unanimité. 

3 / Salle de danse intercommunale  
Une convention est passée entre la commune de Bonnieux et la Communauté de communes du Pont-
Julien pour la participation aux frais d’électricité, d’eau et des visites de maintenance des extincteurs. Ces 
frais seront calculés au prorata des heures d’utilisation de cette salle par l’association, ou les associations 
utilisatrices de celle-ci. 
Un débat s’engage autour de cette utilisation. Certains auraient préféré que l’on puisse recevoir des 
associations autres que la danse. 
Une majorité repousse cette demande. 
Une deuxième convention de mise à disposition de cette même salle de danse par la Communauté de 
communes à l’association pratiquant cette activité est proposée. Un planning de son utilisation, avec les 
créneaux horaires, sera joint à celle-ci afin de pouvoir éventuellement faire profiter à une autre 
association, pratiquant elle aussi la danse, dans cette salle. Une réunion avec les différents utilisateurs se 
tiendrait pour planifier son utilisation.  
Si d’aventure cette ou ces associations devaient disparaître, une autre destination de ces équipements 
serait envisagée. La gestion de cette salle est confiée à la communauté de communes. 

Vote à la majorité, 1 abstention pour les deux conventions. 
 
4 / Achat de parts sociales à la SCIC SA OKHRA  
La scic OKHRA a présenté une demande de subvention pour une exposition. Le président propose, ne 
pouvant accéder à cette demande et afin de répondre en partie à celle-ci, d’acheter pour un montant de 
1200 € de parts sociales de la scic.   Vote à l’unanimité. 
 
5 / Avis sur la demande d’autorisation d’exploitation de centre de stockage de déchets inertes par la 
commune de Goult 
Suite à un courrier de la préfecture de Vaucluse relatif aux décharges publiques, la commune de Goult y a 
répondu positivement. La Communauté de communes, ayant  compétence en matière d’élimination des 
déchets ménagers, doit donner son avis à la commune de Goult pour l’utilisation de cette décharge. Seuls 
les gravats sont autorisés.   Avis favorable à l’unanimité. 
 
6 / Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 2007 
Le président présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets. Ce rapport établi par les employés de la communauté se décompose en deux parties : 
La première partie traite de la collecte effectuée par l’entreprise SAROM. Une présentation de son 
organisation et des services rendus avec le matériel utilisé dans chaque commune. Un récapitulatif des 
tonnages enlevés en ordures ménagères, et déchets recyclables collectés en bacs jaunes et en point 
d’apport volontaire. 
Un comparatif est fait par rapport aux tonnages réalisés par le SIRTOM et nous est très défavorable. Un 
important travail de communication doit être entrepris dans chaque commune afin que ce simple geste de 
tri sélectif devienne naturel à chacun d’entre nous. Un débat s’engage autour des résidences secondaires, 
mais sera traité ultérieurement par la commission idoine. 
La deuxième partie reprend la communication faite par le SIRTOM sur son fonctionnement, ses collectes 
résiduelles et sélectives et son coût.   

Vote à l’unanimité. 
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7 / Concours du receveur municipal – attribution d’indemnité 
Comme pour chaque commune, des indemnités sont versées au receveur municipal. La Communauté de 
communes bénéficiant de sa part des mêmes aides, ces mêmes indemnités lui seront accordées. 

Vote à l’unanimité. 
 

8 / Création et composition des commissions communautaires suite aux nouveaux statuts Certaines 
communes n’ont pas encore adressé les délibérations consécutives aux changements de statuts. Ce 
simple rappel leur permettra de pallier cet oubli. 
 
9 / Questions diverses :  
. Un état d’avancement de l’étude nécessaire à l’éligibilité de l’ADSL sur le territoire de la communauté 
est présenté et son articulation entre les Communautés de communes du pays d’Apt et de Coustellet. 
. Le projet du conservatoire des sciences a été présenté au riverain immédiat et une prochaine réunion est 
prévue le 15 octobre.  
. L’ouverture des plis pour l’étude de la structure multi-accueil est prévue le 10 octobre prochain à 14 
heures 30. 
. Une formation CACES est programmée par la Communauté de communes en février 2009. Cette 
formation d’une semaine sera faite pour les conducteurs de tractopelle et d’épareuse. Toutes les 
communes intéressées devront faire leur demande auprès de la Communauté de communes. 4 agents 
pourront être inscrits. 
. L’inauguration de la salle de danse est prévue le vendredi 24 octobre à 18 heures. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
  
 

RÉUNIONS DU 21 NOVEMBRE  2008  
 
Etaient Présents : 
Pour la commune de Bonnieux : Messieurs RUFFINATO, ARINGHIERI, RAGOT 
Pour la commune de Goult : Messieurs PERELLO, CHABAUD, FERRAZ 
Pour la commune de Lacoste : Madame LOUCHE, Monsieur HAUPTMANN 
Pour la commune de Lioux : Messieurs FARGE, FOURNIER 
Pour la commune de Ménerbes : Messieurs ROUSSET-ROUARD, GROSCLAUDE  
Pour la commune de Murs : Monsieur ARENA, Madame LE MAT  
Pour la commune de Roussillon : Messieurs BONHOMME, JEAN 
Pour la commune de Saint Pantaléon : Monsieur MILLE, Madame DAPRES 
 Etaient absents : 
Pour la commune de Ménerbes : Monsieur RUFFINATTO 
Pour la commune de Roussillon : Madame BONNELLY 
Secrétaire de séance : Madame DAPRES 
 

PRESENTATION SANS VOTE 
Présentation de l’étude de faisabilité pour la création d’une structure multi-accueil petite enfance 
L’Atelier Ostraka a eu un mois pour nous remettre ses conclusions sur la faisabilité d’une structure 
multi-accueil. 
M. Olivier JOUBERT fait une présentation des résultats et distribue une copie de sa présentation à 
l’ensemble des participants. Conclusions en bref : 
 -  l’ouverture d’un centre multi accueil de 15 à 20 places est  justifiée pour 2010/11, 
 - la gestion pourra être assurée en régie (directe ou avec un prestataire de services) ou par une 
délégation de service public, 
 - les lieux d’implantation les plus adaptés sont soit près de la Gare de Bonnieux soit près de la ZAC de 
Goult ; il faut préciser les règles de constructibilité et les accès, 
 - la date initialement souhaitée pour l’ouverture, septembre 2010, pourrait être difficilement tenue, en 
raison des différents délais de réalisation, 
 - il faudra néanmoins ouvrir impérativement le 1er Janvier 2011 si nous souhaitons prendre en compte 
cette structure dans le prochain renouvellement avec la CAF du contrat Enfance-Jeunesse pour les 3 
années suivantes.  
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Création d’un parc à bois  
Dans le cadre du projet de valorisation par le PNRL du cèdre du Luberon comme bois d’œuvre, il est 
proposé d’accueillir un parc à bois sur le territoire de la communauté. 
Le site identifié est une parcelle qui se trouve à l’entrée du Parc d’activités de Pied-Rousset.  Quelques 
aménagements sont nécessaires : création d’une plate forme, clôture, portail d’accès, raccordement au 
réseau. 
Une convention de location sera signée entre l’O.N.F. et la communauté et une convention cadre 
spécifique sera signée entre chaque commune disposant de ressources forestières et l’ONF.  
Le parc à bois sera géré par l’ONF. 
Le coût de cet aménagement s’élève à environ 32 635€ HT dont 80% de subvention (pôle d’excellence 
rurale en Luberon). Aucune construction n’est envisagée sur la parcelle. 
 
Trufficulture « l’avenir de la Truffe face au réchauffement climatique »: 
Le projet de valorisation de la culture de truffes du Luberon est présenté par Yves Rousset-Rouard et 
répond à plusieurs objectifs dont le renforcement du tourisme, de l’agriculture, la création de coupe-feu 
naturels. 
 Il faudrait donc cette année : 
- protéger cette culture menacée par le réchauffement climatique, 
- la développer pour rendre les truffes accessibles à une majorité de consommateurs 
- augmenter la part de marché de notre région en concurrençant la truffe du Périgord plus connue à ce 
jour. 
- promouvoir cette idée auprès d’agriculteurs, d’investisseurs ou de passionnés de la truffe pour que 
soient créées de nouvelles truffières. 
- instaurer des échanges avec la région trufficole d’Alba et du vin de BAROLO en Italie. 
Pour cela nous pourrions offrir ou vendre le livre récemment publié et offert à tous les membres du 
conseil par Yves Rousset-Rouard. Le Conseil communautaire décide d’acheter quelques-uns de ces 
ouvrages à tarif préférentiel pour assurer cette promotion. 
 

SEANCE DU CONSEIL 
 

1/ Approbation du compte rendu sommaire du 23 septembre 2008 
Unanimité. 
2) Création d’une structure multi-accueil petite enfance, validation et décision de la capacité 
d’accueil 
Vote à l’unanimité pour la création d’une structure multi-accueil de 15 places. 
Mode de gestion choisi : la régie. 
3/ Création d’un parc à bois - demande de subvention 
Le Conseil communautaire donne son accord à l’unanimité et charge le PNRL d’engager la demande de 
subvention. 
4/ Liste des décisions du Président 
GSM : 4 127,50 € HT. Atelier OSTRAKA (tranches ferme et conditionnelle : 9 780,00 € HT 
5/ Signature du contrat enfance et jeunesse avec la CAF 
Autorisation de signature à l’unanimité au vu du récapitulatif financier global et de la dégressivité des 
financements. 
6/ Convention Communauté / commune de Joucas pour accueil périscolaire 
Le Conseil accepte, à l’unanimité, de prendre en charge le coût de cet accueil péri-scolaire mis en place 
par Joucas et dont profitent les enfants de Murs et Lioux. La facturation sera établie en fonction de la 
fréquentation effective de chaque enfant. La question de l’accueil péri-scolaire pour les enfants de 
Lacoste est soulevée et sera évoquée lors d’un prochain conseil.  
7/ Option pour le maintien de la fiscalité mixte 
Elle est reconduite pour la durée du mandat. Il est rappelé que depuis 2001 les taux additionnels pour la 
communauté sont de 0%. 
8/ Décision modificative n°3 – budget principal 2008 
Crédits à ouvrir 
Chapitre Compte Opération Nature Montant 
23 2313 20082 Construction 39 100,00 
     
     
   Total 39 100,00 
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Crédits à déduire  
  
  Chapitre Compte Opération Nature Montant 
  23 2315 10003 Création garage, bureaux, pôle d’accueil - 33 000,00 

  21 21571 20061 Acquisition matériel de voirie - 6 100,00 

   Total - 39 100,00 

Unanimité 
 
9/ Approbation de la charte modifiée du PNRL 
Deux espaces anciennement classés en zones Nature et Silence avaient été retirés lors du renouvellement 
de la charte du Parc Naturel. Suite aux observations du Conseil National de la Protection de la Nature, le 
PNRL se voit dans l’obligation de revenir sur ces deux retraits. Les deux communes concernées (Goult 
et Roussillon) ainsi que la Communauté de communes ont à se prononcer sur ces nouveaux documents. 
La commune de Roussillon est d’accord pour rétablir en zone silence le territoire des Ocriers ; cette 
décision a été votée par le conseil municipal. 
En ce qui concerne la zone située à Goult, la commune n’a pas encore délibéré car elle souhaite avoir 
toutes les garanties sur les activités qui y sont pratiquées.  
Le Conseil approuve le projet de charte révisée du Parc naturel régional du Luberon à raison de quinze 
voix pour et trois abstentions. 
10/ Approbation de la convention relative aux Conviviales avec Eclats de Scènes  
Le conseil accepte, à l’unanimité, la signature de cette convention qui nous engage pour un montant de 
7 700 € HT pour 2009 (pour mémoire 10 500 € en 2008). 
11/ Installation des nouveaux délégués suppléants ainsi que création et composition des 
commissions communautaires  
Installation communautaire des nouveaux délégués suppléants acceptée  
12/ Questions diverses  
- Réponse à la lettre du président du CCAS d’Apt relative à la prise en charge par les crèches d’Apt des 
enfants de Lacoste, Bonnieux et Roussillon.  
- Réponse à la lettre de Maître  Léger concernant la suite à donner au problème du camion stationnant 
dans la ZAC : pas de suite à donner (le camion étant parti). 
- Visite du Laboratoire Souterrain Bas Bruit de Rustrel : 10 membres au moins sont intéressés par cette 
visite de préférence un lundi matin. Christelle informera les intéressés de la date de cette visite. 
- Conseil Régional le 8 décembre pour répondre aux inquiétudes par rapport au tissu économique de 
notre région. 
- Charlotte Rivière de Jazz en Luberon viendra le 28 novembre présenter son nouveau plan d’action. 
- Téléthon : le Relais à vélo des Élus a été organisé et nous souhaitons une participation nombreuse des 
élus et de leur famille au circuit  et aux accueils dans les villages. 
- Agenda : les vœux de la communauté auront lieu le samedi 17 Janvier à 11 heures à la salle des fêtes 
de Goult. Tous les conseillers de la Communauté et les conseillers municipaux sont invités. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

 
 

 
 

:   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pour tous renseignements : Tél. : 04 90 75 61 39   
 Courrier: Communauté de Communes du Pont Julien  

Parc d'Activités de Pied Rousset 
RD 149 - 84220 ROUSSILLON 

Courriel : ccpontjulien@orange.fr 
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Vœux de M. Didier PERELLO,  
Président de la Communauté de communes du Pont JULIEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une nouvelle année commence et nous gardons tous de 2008 les temps forts qui ont marqué notre vie 
familiale ou professionnelle. 
Je souhaite que cette année 2009 puisse vous apporter bonheur et santé, et qu’elle permette de 
continuer à réaliser, pour vous et ceux qui vous sont chers, les souhaits que vous attendez. Que ce soit 
encore pour notre Communauté de communes, une année où l’amitié, la confiance et la volonté nous 
aident à accomplir les projets nécessaires à notre territoire. 
R 
 
 
 

 

 
 
 

INCITATION AU TRI SELECTIF 
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Les élus appellent au civisme de chacun et vous invitent à participer activement au recyclage des 
déchets. 
Notre planète subit de nombreuses menaces. En triant chaque jour nos emballages ménagers, nous 
contribuons, à notre niveau, à préserver notre environnement. 
Il est maintenant possible de recycler de nouveaux emballages.  
Les bouteilles d’huile en plastique en sont le parfait exemple ; elles étaient autrefois refusées, ce qui 
n’est plus le cas. 
Le coût du traitement de nos déchets est de plus en plus élevé ; avec le tri sélectif, nous oeuvrons  
pour notre planète et pour notre porte-monnaie. Merci de trier, de trier plus et mieux.  
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VIE DES ASSOCIATIONS 
 

En cette période d’hiver, la salle de la MLEC s’est remplie de nombreuses et nombreux 
Bonnieulais, à l’occasion d’un loto, d’un repas dansant, d’une assemblée générale. Tous ont 
participé avec enthousiasme à cette vie associative : lotos des aînés, du comité des fêtes, de 2 
temps 3 mouvements, de l’amicale des employés municipaux, de la paroisse, du sou des 
écoles, des pompiers… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’année 2009 a commencé en fanfare avec l’amicale des employés municipaux (ci-dessus). 
Cette nouvelle et dynamique association a organisé, de main de maître, une grande soirée de 
réveillon. 
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Pour une première, ce fut un « succès » … en effet le Festival des Crèches a réuni au total 22 crèches 
disséminées dans tout le village … qui ont enchanté petits et grands par leur variété, leur diversité… 
sans oublier les crèches de nos deux églises très différentes l’une de l’autre, celle de Félix Oudin et 
celle de Vincent Gils avec des visions, des perspectives diverses qui nous ont enchantés  par leur 
magie. 
Eh oui … à Bonnieux nous pouvons aussi créer un Festival … certes plus modeste, plus simple que 
certains mais tout aussi enrichissant au niveau culturel … 
D’ores et déjà, on peut commencer à réfléchir à nos futures créations … car la date du 2ème Festival est 
déjà retenue : du 10 décembre 2009 au 10 janvier 2010. 
Pour cette deuxième édition, l’équipe de l’office du Tourisme Intercommunal souhaite donner un autre 
élan, avec bien sûr plus de participants, mais aussi encore plus d’originalité.  
Nous avions imaginé ce festival de crèches joyeusement et les Bonnieulais y ont répondu avec grâce, 
ingéniosité, créativité, spiritualité ! 
Ils nous ont suivis et nous les en remercions. 
Nous souhaitons que d’autres vitrines, fenêtres, porches, terrasses, balcons … s’ouvrent lors de la 
prochaine édition avec le même enthousiasme. Merci à tous.  

 
Office du tourisme intercommunal : Cindy et  Laure avec la participation de  Marie 

 
Merci à tous ceux qui travaillent à faire vivre le village. 
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Office du tourisme 

 
Office du tourisme  

Atelier M. Lasne, rue Voltaire 

 
Coccimarket 

 
Rachel antiquités 

 
Nid d’abeille 

 
Boulangerie G. Alais 

 
Tendance beauté 

 
Restaurant Clérici (crèche d’argent) 

 
Pharmacie 

 
M. Mme Bosshart, rue des Ecoles 

 
Clos du Buis 

 
Boulangerie B. Alais 

 
rue Voltaire 

 
rue de la République 
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Cercle des Aînés (crèche d’or) 

 
Couleur Tabac 

 
Imp. Gambetta (crèche de bronze) 

 
 rue Droite 

 
rue Droite 

 
AntiquitésV. Gils, rue Voltaire 

 
Boucherie Isnard  

Eglise basse Félix Oudin 
 

Vieille église 
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Association pour la Restauration et  
la Sauvegarde de la Vieille Eglise 

 

Une partie du bureau de l’association  lors de son assemblée générale le 15 janvier 2009. 
De gauche à droite : Martine Fauque, Jérôme Casalis, Jean Paul Kozlowski, Hélène Lescure. 
 

Après avoir le rapport d’activités et le rapport financier, JP Kozlowski a informé l'assistance de 
l'accord de la mairie pour faire une étude préalable qui établira un ordre de priorité dans les travaux à 
réaliser. Nous avons noté la présence du père Auguste Rascle, ancien curé, maintenant en semi-retraite 
à Camaret-sur-Aigues, qui a été à l'origine de l'actuelle association et qui a pu le vendredi visiter la 
vieille église et suivre les travaux en cours. M. Philippe Gion était également présent et a mis l'accent 
sur le trésor que représente l'orgue et sur le travail déjà réalisé par l'association Nouvelle vie à l'orgue 
de Bonnieux. Le site en cours d'élaboration orgue de Bonnieux permet d'ores et déjà de se faire une 
bonne idée du caractère exceptionnel de l'orgue de la vieille église. 

 
La réunion s’est terminée autour du traditionnel verre de l’amitié. 

 
 
 

L’association des commerçants fête 2009 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Un convivial apéritif dînatoire  avec dégustation de vin a été offert par l’association à la cave 
coopérative vinicole de Bonnieux. Petits et grands étaient de la fête. Messieurs JANSSENS, président 
de l’amicale des commerçants, JULIEN, président de la cave coopérative et BOUET, directeur, ont 
accueilli cette belle assemblée. 
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Le Cercle des Aînés change de président 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Cette assemblée générale  2009 a été toute particulière, car notre Président depuis 6 ans, Maurice 
Laclef et Danielle Pommier, notre vice-présidente, ont formulé le souhait de quitter le conseil 
d’administration. Ces  dernières années ont été bien remplies, comme vous le savez Maurice s’est 
occupé avec beaucoup de cœur et d’efficacité de l’animation du Cercle des Aînés. Nous l’avons  
remercié et nous le remercions encore une fois, ainsi que Jeannine, sa femme, pour tout ce beau 
travail. Nous avons tous eu beaucoup de plaisir à travailler avec lui et nous lui souhaitons un repos 
bien mérité. 
Deux nouveaux administrateurs ont été élus ; il s’agit de : Josiane Graveron, retraitée de l’Education 
Nationale ayant fait carrière à l’école de Bonnieux et de Marie-Thérèse Gils, épouse Jean. 
Le nouveau bureau se compose comme suit : 
Présidente : Brigitte LACLEF - VATIN    Vice-présidente et secrétaire : Roselyne CONSTANT 
Secrétaire  adjoint: René RICHAUD         Trésorière : Josiane GRAVERON 
Trésorier adjoint : René VALLION 
Six administrateurs : Annie  Assemat, Liliane Dupond, Marie-Thérèse Jean,  Josette Lombard, Marie 
Isabelle Montero,  Edith Prévosto.  
L’assemblée s’est clôturée  traditionnellement par la dégustation  du gâteau des rois. 
 

Roselyne Constant 

 
 

CLASSE DE NEIGE 
 

Pendant leur classe de neige, les élèves de CM1/CM2 de l’école élémentaire de Bonnieux ont réalisé, 
chaque jour, un journal télévisé. Par équipe, ils se sont initiés aux prises de vue, de son et au montage. 
Caméraman, reporter, présentateur….Tous les aspects ont été abordés. Chaque soir, le journal ainsi 
réalisé était mis en ligne sur le site de l’école et les parents ont pu voir, « en léger différé », leurs 
enfants évoluer sur les pistes. 
Le DVD est à commander auprès de la directrice de l’école  
 

JOURNAL SCOLAIRE TELEVISE 
« Le 20h30 d’Allos » 

 
Production : Ecole de Bonnieux  Réalisation DVD : EMALA 

http://www.ec-bonnieux-2.ac-aix-maarseille.fr/webphp/ 
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  Neige insolite… 
 
 

Et qu'il vente ou qu'il neige 
Moi-même, chaque soir, 
Que fais-je, 
Venant ici m'asseoir ? 
Je viens voir à la brune, 
Sur le clocher jauni, 
La lune 
Comme un point sur un i. 

Alfred De Musset 

 
 
             

 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Merci à ceux qui ont participé au 
déneigement, à ceux qui ont aidé leurs 
proches, leurs voisins. 
 
A la suite de ces fortes chutes de neige, une 
commission Intempéries a été mise en place.  

 
Roselyne Constant 

 
 

 
Cindy, Marie et Vincent font découvrir aux visiteurs  leurs  photographies « Neiges à Bonnieux » 
à la galerie Emile Pezière du 12/02 au 15/03/2009. Une belle et heureuse initiative… 
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BIENVENUE A … 
 
BONNIEUX RUN AND BIKE� est une nouvelle association pour la pratique et le 
développement de la course à pied, du vélo de route et du VTT en Luberon. 
Au programme, côté bitume, la découverte des plus belles routes du Luberon. Et côté hors pistes, de la 
course pédestre en nature, du VTT cross-country ou freeride pour les plus téméraires. 
Pratiquants occasionnels ou assidus, venez nous rejoindre pour des sorties hebdomadaires variées et 
agrémentées de quelques compétitions! 
Renseignements pratiques: 06 07 35 06 97 
Président : Pierre Christol        Bonnieux.runandbike@neuf.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE MIEL ET TERRE, un nouveau magasin, ancien local du crédit agricole rue 
Victor Hugo, ouvrira ses portes le 16 mars. Sylvie Agnel  vous accueillera chaleureusement 
vendredi 20 mars à partir de 18h30, à venir déguster quelques produits de la ruche.  
 

 
MAISON DU LIVRE ET DE LA CULTURE 

 
Une grande nouveauté à Bonnieux : l’organisation d’un salon « bio » et « bien être » en 
Luberon Mabel’ Nature. 
Samedi 16 mai  (10h à 20h) et dimanche 17 mai  (10h à 18h). 
Plusieurs pôles seront représentés : 

·  Habitat naturel  : maison écologique, matériaux de construction sains… 
·  Alimentation : fruits, légumes, vin… 
·  Environnement : jardinage, agriculture, tourisme vert… 
·  Bien-être : beauté, prêt-à-porter, artisanat nature… 
·  Maternage : produits de soin, couches lavables, jeux… 
·  Animations : conférences, ateliers et spectacles… 

Les personnes intéressées pour exposer doivent demander un dossier à la Maison du Livre au  
04 90 75 81 30 (clôture des inscriptions le 15 mars). 
Sélection des exposants :  
Certification bio demandée dans tous les cas où cela est possible. 
Produits non bio acceptés s’ils ne sont pas disponibles en bio et/ou présentant un caractère 
écologique dans leur production, leur  usage, l’intérêt pour l’environnement ou la santé, les 
économies de matières ou d’énergie… 

Nous comptons sur votre participation.
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ESPACE MEDIATHEQUE 
 
L’espace « Bibliothèque » de la Maison du Livre..…prend désormais le terme de « Médiathèque ». 
L’année dernière, nous vous proposions un 2ème poste de consultation à internet. Et cette année, voici 
que vous avez maintenant accès à près de 1 300 CD audio : jazz, blues, musiques du monde, rock, 
variétés françaises et internationales, musique classique, pour les enfants… tous les genres musicaux 
sont représentés (de Charles Aznavour à Sanseverino, en passant par Brel, ACDC, Led Zepelin, sans 
oublier Mozart, Vivaldi, Wagner…)  
 
L’accès à la médiathèque est toujours LIBRE et GRATUIT !!! 
 
L’adhésion pour le prêt à domicile (12 € par famille – Gratuit pour les moins de 14 ans) vous donne 
dorénavant le droit d’emprunter : 4 livres, 3 Cd et l’accès libre à Internet (pour chaque adhérent). 
 
Nous n’oublions tout de même pas les livres… près de 11 000 documents sont à votre 
disposition…aussi bien des « best seller » tels que Millenium, des auteurs à succès (Marc Lévy, Anna 
Gavada), des prix littéraires, mais aussi des romans intimistes du monde entier, à même de satisfaire 
tous les lecteurs. A noter, l’arrivage de très nombreux romans du terroir : Jean Siccardi, Claude Rizzo, 
la suite de la saga « Pitaud » de Pierre Galoni… 
 
Enfin, à votre demande, l’espace médiathèque a réajusté ses horaires d’ouverture : 
 
Mardi : 16h-20h 
Mercredi : 10h-12h, 14h-18h30 (15h30-18h30 pendant les vacances scolaires) 
Jeudi, vendredi et samedi : 16h-18h 
 
En espérant vous croiser nombreux dans cet espace de lectures et d’écoute où le sourire est toujours au 
rendez-vous… 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

Les personnes souhaitant la parution de leur photo dans notre carnet peuvent la faire parvenir en 
mairie ou à Roselyne Constant. Pour le prochain bulletin, vos articles doivent nous être envoyés avant 
le 15 mai  2009. Cette date est impérative.  
 
A l'attention des futurs auteurs et des associations: nous vous rappelons amicalement que la 
Commission Communication juge souverainement (c'est-à-dire sans contrôle extérieur) de la 
pertinence et du contenu des articles qui lui sont soumis. En conséquence, nous demandons votre 
confiance car nous essayons de produire le meilleur bulletin possible. Pour cela, il nous faut faire des 
arbitrages, corriger quand c'est nécessaire, tout cela avec un unique objectif de qualité. Merci de votre 
compréhension 
 
 

 
Abonnement au bulletin municipal de Bonnieux : Pour répondre à la demande de personnes que leur activité 
éloigne de Bonnieux, il est possible de s’abonner pour un an (4 numéros par an) en envoyant un chèque de 20€ 
rédigé à l’ordre du Trésor Public, en indiquant Nom - Prénom - Adresse précise où doit être envoyé le bulletin. 
Des bulletins sont à votre disposition en mairie et  au bureau de presse . 
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MEMOIRE(S) DE BONNIEUX…. Roger GARDON 
                                                                                                                                  

Un oncle de Grenoble lui avait 
procuré une clarinette d'occasion 
et c'était un cultivateur à la 
retraite, M. Malachier, qui donnait 
des cours dans la maison de 
l'actuel salon de coiffure. ''Un vrai 
musicien ne joue pas de 
chansonnettes'', disait-il. ''Ah! Il 
était sévère et nous gardait bien 
après le couvre-feu. On avait 
tellement peur de la patrouille pour rentrer 
chez nous''. Plus jeune, Roger avait fréquenté 
l'école toute neuve et certains de ses 
camarades ne parlaient que provençal, ce qui 
amusait beaucoup les autres. Quand il a 
passé, le 17 juin 1940, le certificat d'études à 
Bonnieux, chef-lieu de canton, il se souvient 
que l'inspectrice a dit gravement: ''Les 
Allemands sont à Lyon''. Il a vu ensuite ses 
premiers réfugiés qui avaient faim mais qui 
refusaient de goûter la soupe aux pois chiches 
parce que c'était seulement bon pour les 
cochons. Embauché comme apprenti au 
garage Lombard (près du rond-point de 
l'église),  il se rappelle les voyages avec son 
patron en B14 rempli de monnaie-matière, 
c'est-à-dire de choux, de pommes de terre, de 
carottes.  
 
Bonnieux a été occupé deux fois, la deuxième 
par des Alsaciens qui avaient été enrôlés de 
force dans l'armée allemande. Des bons gars 
mais on attendait avec quelle impatience les 
Américains! Roger était de l'équipe de Loulou 
quand celui-ci a grimpé par le paratonnerre 
pour installer le drapeau bleu-blanc-rouge sur 
le clocher de la vieille église. C'est avec la 
dépanneuse à Lombard -
qui marchait au gazogène 
avec deux marmites au 
charbon de bois - qu'il a 
récupéré à Coustellet le 
car ''emprunté'' aux 
établissements Fauque 
par les maquisards. 
Entièrement carbonisé 
avec des restes humains 
à l'intérieur... ''Les 
premiers Américains que 
j'ai vus étaient sur un 
char: trois Noirs et un 
Blanc. Ils voulaient 
absolument manger des 
oeufs en échange de chewing gum.'' 
 
La guerre finie, la vie n'était pas moins dure 
mais on pouvait faire des projets. Roger, fils 
unique, se met à fréquenter une famille de 
onze enfants, du vieux château des Tourettes. 

Pourtant, pas loin de là, le lieu 
n'avait pas porté bonheur à son 
père: il y coupait du bois dans les 
années trente quand un rocher 
s'est détaché et lui a broyé la 
jambe. Ne pouvant plus être 
agriculteur, il est devenu 
cordonnier et l'enfance de Roger 
s'est passée d'abord rue Voltaire 
puis place des quatre Ormeaux,   

au Fournil, tout près de la forge des frères Blovac. 
Quand Abel, le boulanger, est rentré de la guerre, 
la famille a déménagé dans les futurs locaux du 
Crédit agricole. Son père échangeait des tickets de 
rationnement contre du cuir et fabriquait des 
chaussures sur mesure, notamment pour les 
charbonniers, avec des clous sur les côtés qu'on 
appelait ailes de mouche. Des godasses à toute 
épreuve. Revenons aux Tourettes, avec Marie-
Rose qui va devenir sa femme en 1951.  
 
Ils évoquent tous les deux des souvenirs de jeune 
couple, installé tant bien que mal dans l'ancienne 
chapelle de la rue Pasteur, et faisant les fonds de 
tiroirs pour survivre: des soudures de casseroles, 
des dépannages ici et là. A force de travail, ils 
s'achètent leur première voiture, une 5 chevaux 
Citroën verte qui avait coûté 30 000 anciens francs. 
Les Bonnieulais se souviennent encore de la 
droguerie de la rue Victor Hugo, près de l'ancienne 
pharmacie puis de l'autre côté de la rue, aujourd'hui 
cercle des Aînés. 
 
Roger a été pompier pendant 40 ans et, avec des 
équipes des alentours, il a dû combattre, sans eau 
courante à Bonnieux,  l'un des pires feux du pays. 
Parti de Puget, l'incendie avait dévasté tout le 

Luberon et s'était 
miraculeusement 

arrêté chemin de 
l'Amaret un 14 
juillet d'orage. 
 
Mis à part le sud,  
Marie-Rose et 
Roger connaissent 
Angoulême et sa 
région où ils sont 
allés, il y a déjà 
quelques années, 
en voyage de 
noce... Ils n'ont 
jamais eu l'envie 

de visiter Paris. Pourquoi faire? Sans regret, ils 
profitent sereinement de leur maison, et surtout de 
leur jardin de La Riaille.    

 
Micheline Sébastien
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Photo : réception du Dodge avec Marcel Bouchard, Roger Gardon et Pierre d’Anselme (maire de Bonnieux 1953-1959) 
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Catastrophe naturelle  
 

par François Bringer 
 

 
Il est des douces catastrophes qui ne feront jamais la Une de nos 
journaux, qui ne susciteront ni polémiques, ni débats télévisés.  
 
Cette catastrophe dans notre village, c’est la fermeture de la Pâtisserie 
d’Henri Tomas.  
 
Cela faisait 35 ans que Henri régalait les palais du haut et du bas 
Bonnieux, qu’il nous habituait aux délices de sa pissaladière, de son 
“Louis-Philippe”, de ses choux crémeux. 35 ans, à nous faire partager 
son amour des oiseaux et des belles femmes, que de la petite aube au 
couchant généreux, Henri était aux fourneaux pour notre plus grand 
plaisir. 
 
Le travail du boulanger est parmi les plus durs du monde. Non content 

de se lever avant le jour, il ne part jamais vraiment en vacances. En fait, il n’a jamais vraiment le 
temps de rien, à part travailler. En France, où nous prenons les vacances (ainsi que les libations qui les 
accompagnent) très au sérieux, le boulanger est un pilier de notre culture. 
 
Il blinde pour la Toussaint, en met un coup à Noël, donne un coup de collier à Pâques. Tous les jours il 
faut que ce soit  beau, il faut que ce soit bon. Puis vient la saison, la vraie, celle du tourisme et ses 
deux mois de labeur intensif. Le boulanger est le soutier de notre plaisir. Son jour est long mais la 
durée de vie d’un gâteau est courte. Faites le calcul…Pour Henri le travail était aussi une bouée de 
sauvetage que toutes les nuits, quand il pétrissait la pâte, il regonflait un petit peu. 
 
Henri, c’était notre soldat du goût et bien d’autres choses encore. Il était arrivé ici de son Algérie 
natale, après un long détour par Paris et ses grands restaurants. Il eut des femmes puis des enfants. Ils 
ont tous fait leur vie dans notre coin. Il y a quelques années, il épousa Rosa, qu’il était allé trouver très 
loin, dans un autre hémisphère. Elle était revenue à Bonnieux partager sa vie. Leur mariage fut 
magnifique, avec des invités venus des cinq continents. Depuis, elle était à son côté matin, midi et soir. 
 
Car la Pâtisserie Tomas était un carrefour, un aimant. Des habitués venaient de Californie, du Québec, 
de l’Argentine, du Brésil mais aussi des alentours. Tomas recevait des cartes postales des quatre coins 
du monde, dans un français souvent approximatif. Leur message, pourtant, était clair: merci Mister 
Tomas pour nous avoir encore donné tant de plaisir cette année, tenez bon, nous reviendrons l’été 
prochain. Promis juré… 
 
Le premier ministre anglais lui avait envoyé un mot de remerciement de sa résidence de Downing 
Street. Chuck Berry, légende du rock, Gérard Depardieu étaient passés par sa boutique. Il ne comptait 
pas les ministres, les artistes, les écrivains célèbres, d’ici et d’ailleurs. Il avait un bon mot pour chacun.   
 
Avec lui et Rosa nous perdons aussi cette matrice, ce lieu de vie qui unissait indigènes et touristes, 
hollandais et ouighours, jeunes, vieux, grands, petits, littéraires et manuels, tous mis d’accord en un 
éclair (au chocolat). Son café odorant, ses tartes aux mille couleurs, sa revue de presse matinale, (il 
écoutait la radio toutes les nuits pendant que nous dormions). Souvent c’était un de ses clients que l’on 
mentionnait au bulletin de cinq heures, un de ces maîtres du monde qui l’été ne manquait jamais de 
passer voir Henri.  
Il était le seul pâtissier à avoir dans sa boîte à malices une casquette Obama et une casquette McCain 
pour ne froisser personne…. ou simplement lancer, dans un rire coquin, la conversation. Il adorait la 
politique internationale mais son plaisir, c’était les oiseaux, il nourrissait la bergeronnette qui vivait au 
dessus de chez lui. “Elle est le seul oiseau qui marche, la bergeronnette ne sautille pas” m’avait-il dit. 
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Puis il a trouvé un acheteur. Un spécialiste des livres anciens. Une autre dynamique. Bonnieux change 
tous les jours. 
Les aficionados se pressent alors pour les dernières commandes, On veut congeler ceci, on veut 
célébrer cela en avance pour profiter de tel délice qui bientôt ne sera plus. Henri en met un grand coup, 
pilote le four d’une main sûre, dessine à grands traits de crème, soulève des palettes entières de 
gâteaux tout chauds, crie à Rosa de ne pas oublier la commande d’untel. Il promet aux uns que la 
recette du Louis- Philippe, c’est sa fille qui l’aura, assure aux autres qu’au congélateur, ils en auront de 
toute façon pour des mois. 
 
Un soir, un monsieur boîte devant moi, il paraît hors d’haleine, il a un petit appareil photo à la main. Il 
s’arrête devant le magasin. Je rentre derrière lui.  Visiblement essoufflé, il demande avec un fort 
accent anglo-saxon: « Bonjour, je viens Australie, je peux photo? » Henri et Rosa sourient et se 
mettent en position. Henri demande :  « Mais pourquoi la photo? » Tout en cadrant et en soufflant, le 
monsieur répond : « But, mister Tomas, you are famous, very famous » (Mais, monsieur Tomas, vous 
êtes célèbre, très célèbre). Le flash crépite. Le sourire d’Henri et de Rosa, capturé par la machine, s’en 
va alimenter la légende, amener un petit peu de Bonnieux, là-bas très loin, aux pays des kangourous. 
 
Je prends quelques photos, les enfants sont avec moi, Tomas était la première personne qu’ils saluaient 
le matin en route pour l’école et l’arrêt goûter du soir. Ils goûtent la pâte, le sucre glace, la crème. Ils 
apportent leur gaieté à ce compte à rebours tristounet.  
 
On dit “long comme un jour sans pain”. 
 
Le dernier soir, je viens chercher le dernier “Castel”. Henri me l’offre. C’est un grand seigneur, un 
aristocrate du coeur et de la papille.  Nous nous serrons dans les bras. Il me promet que maintenant, ils 
vont voyager. Ce n’est plus le monde qui va venir chez eux, c’est eux qui vont aller à sa rencontre. Je 
n’ose toujours pas entamer ce gâteau dans mon congélateur. C’est ma façon, dérisoire, d’arrêter le 
(bon) temps. 
  
En sortant pour la dernière fois du magasin, j’aperçois un petit nuage blanc dans le grand ciel bleu de 
Bonnieux. Le mistral souffle et l’efface à grands traits. Il disparaît en moins de temps qu’il ne faut 
pour déguster une meringue. Le temps d’une vie de nuage, le temps d’une vie de Pâtissier… 
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NOTRE CARNET  du 03/11/08  au  20/02/09 
 
Nos joies,                                                                   NAISSANCES  
  
Sherine FRANCO—MOUSSAOUI              17 octobre 2008 
Maëlis REY                 18 novembre 2008 
Rémy PANDIT      21 novembre 2008 
Noah ROUX       28 janvier 2009 
 
MARIAGES       

 
                                   

Marie France LE ROUX et Pierre SIMATOS  17 novembre 2008 
Odile THEVENIAUD et Jean Louis FAUTRERO  21 novembre 2008 
Julie-Marie BERGE et Richard FAVRE   06 décembre 2008 

 
 
 
Nos peines,                                                                                   DECES   
 
Gaston Trousse, 77 ans     29 novembre 2008 
Max Frager, 73 ans      08 décembre 2008 
 
 

Hommage à Gaston Trousse 

Disparition d’un homme de bien 
 

Il y a un an, presque jour pour jour, alors que 
Bonnieux commémorait ses anciens 
combattants en Afrique du Nord, Gaston 
Trousse recevait la médaille du souvenir pour 
son service en Tunisie. Mais pour la 
cérémonie de cette année, Gaston Trousse 
n’a pas répondu présent. 
Cet homme valeureux, courageux, mais peu 
porté aux faits d’armes, s’était éteint 
quelques jours auparavant des suites de ce 
que l’on a coutume de nommer une longue et 
douloureuse maladie. Il venait d’atteindre ses 
77 ans et, avec Mauricette, ils allaient fêter 
leurs 53 ans de mariage. Gaston était un 
homme de bien, un homme simple, un 
amoureux de la nature – il avait planté de 
nombreux chênes truffiers et entretenu la 
même propriété pendant une vingtaine 

d’années ; il aimait raconter des histoires et charmait son auditoire par sa verve et son imagination 
pleines de poésie. 
Gaston Trousse aimait la vie ; elle ne l’aima pas autant qu’il le méritait… 

Pierre Bergerot 
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Samedi 14 mars : Bal masqué du Sou des écoles, avec le groupe "les bandits manchots". 
Du mardi 24 mars au jeudi 2 avril : Festival du conte : Tierra Colorada, à la rencontre de 
l'Amérique latine. Animation organisée par la MLEC en partenariat avec le centre social 
intercommunal Lou Pasquié de Roussillon. 
Mardi 24 mars à 20h30 : projection du film "Les indiens d'Equateur en lutte contre la 
déforestation ».  
Vendredi 27 mars à partir de 19h30 : grande soirée repas-spectacles avec un diaporama des 
expositions de photos et d'artisanat, dégustation de picadillo et spectacle de capoiera (mélange de 
danse et d'art martial brésilien).  
Dimanche 12 et lundi 13 avril : marché potier. 
Samedi 25 avril  à partir de 19h30 : soirée cabaret Danse et Illusionnisme avec la participation de 
Choréart et du mystérieux Mago Mentalista. 
Vendredi 1er mai : Fête des voisins avec le Comité des Fêtes, jardin de la vieille église. 
Samedi 16 et dimanche 17 mai : Mabel' Nature, premier salon « bio et bien être en Luberon ». 
Du samedi 30 mai au lundi 1er juin : Festival Chapeau Bas l'Artiste, moulin à huile et MLEC. 
Avec des artistes de « Plus belle la vie ». 
Dimanche 7 juin : Fête de la cerise, course pédestre de 15km, départ 9h30 rond point de l’église, 
inscription au Cercle des Aînés, prix 8€ ou 15€ avec le repas qui sera pris sur le Terrail. 
Jeudi 21 mai : vide grenier 
Samedi 20 juin : Fête de la musique  -  Fête tout couleur, organisée en partenariat avec APIL, 
spectacle, repas et musique sont au programme de cette soirée. 
Dimanche 21 juin : vide grenier à la cave coopérative avec l’amicale des employés municipaux. 
Samedi 11 juillet : Fête du Burkina Faso.  
ECOLES : kermesse le 30 mai, fête de fin d’année le 27 juin. 

 
 Sous réserve de changements 

 
 

  
 

Avec Pascal et Mathilde, les enfants sont bien gardés ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les voyages forment la jeunesse », dit-on, alors félicitations à Pascal Boulanger et Mathilde Lagnel 
pour leur savoir-faire et leur gentillesse dans le plaisir partagé de ces balades quotidiennes.  
 


